
COMMUNE DE BERT 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL  
 

28 SEPTEMBRE 2018  
Date de convocation : 21/09/2018 
Vendredi 28 septembre 2018 à 20 h,   
Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de M. J.CAILLAULT, Maire. 
 
Pré sénts : MM. CAILLAULT Jacqués, FOURNIER Jéan, DURAND Marié Thé ré sé, GOUELLO Muriél, NARBOUX Raymondé, 
CHEGALLON Marlé né 
Pouvoir(s) : DE BURE a  DURAND  
Excusé -é-s : BURLANDY,  MESTRIES 
Absént-é-s- : LAVIGNE,  
Sécré tairé dé sé ancé : FOURNIER Jéan 
 
 
Dé cisions du mairé :  
- avoir énvoyér lé 25 séptémbré 2018, un courriér a  tous lés proprié tairés rivérains du ruisséau La Té ché afin qu’ils 
éntrétiénnént la partié du ruisséau ainsi qué lés bérgés 
- point sur lés travaux dé la pisciné a  énvisagér par la ComCom qui séront pré sénté s a  M. lé Pré sidént lors du prochain réndéz-
vous, la pé tition én cours,…  
 
Rajout d’une question acceptée à l’unanimité  
 
1- FIXATION D’UN TARIF (taux horaire) POUR INTERVENTION AGENTS TECHNIQUES SUR PROPRIETES PRIVEES 
Il ést dé cidé  qué lés agénts communaux pourraiént intérvénir pour dés travaux d’éntrétién dé térrain a  proximité  dés 
ruisséaux ét cé jusqu’a  l’axé mé dian du cours d’éau. Pour lés pérsonnés qui né réspéctént pas l’obligation d’éntréténir léurs 
térrains dans lés zonés d’habitat ou a  maximum 50 m dés habitations, lés frais dé néttoyagé léur séront alors facturé s d’officé 
par la communé, sélon lé témps passé , sur la basé dé 40 € dé l’héuré pour du travail manuél, ét apré s accord du proprié tairé.  
Il ést rappélé  qué lés travaux éfféctué s par lés agénts communaux utilisant lé tractéur pour d’autrés intérvéntions, lé cou t 
horairé ést dé 60 € dé l’héuré  
 
2- VENTE DE MOBILIER SCOLAIRE  
M. le maire demande aux membres présents de bien vouloir fixer un prix pour un lot de mobilier scolaire vendu à la commune 
de DROITURIER.  
Ce lot comporte : 3 tables bureau 
Après délibéré, lé conséil municipal fixé lé prix dé cé lot à 65 € ét autorisé lé mairé, si démandé, dé véndré du mobiliér scolaire 
ét d’én fixér lé prix sans accord préalablé du conseil. 

 

3- MODALITES DE VENTE POUR LE CHEMIN DES TARPELANS – SIGNATURE ACTE ADMINISTRATIF 
 
M. lé mairé présénté à l’assémbléé lés conclusions motivéés ét lé rapport d’énquêté du commissairé-enquêteur (Mme 
RIVENEZ M.Odilé) concérnant l’énquêté publiqué qui s’ést dérouléé du 13 juillét 2018 au 3 août 2018 pour lé projét 
d’aliénation du chémin dés Tarpélans.  
Après délibéré, lé conséil municipal accépté cé rapport ét autorisé la vénté d’uné partié dé cé chémin, d’uné part, ét 
décide que :  
- les frais de bornagé séront à la chargé dé l’acquéréur M. JALICOT François,  
- le prix de vente est fixé à 0.75 €/m²  
- M. FOURNIER Jéan, ést mandaté pour répréséntér la communé, én tant qu’adjoint au mairé, pour la signaturé dé l’acté sous la 
forme administrative réalisé par lés sérvicés administratifs dont lé mairé ést lé rédactéur dé l’acté.  

 
 Questions diverses :  
- demande d’uné gardérié d’uné communé éxtériéuré pour la prisé en charge par la commune après signaturé d’uné 
convention, un accord de principe est rendu si les familles s’éngagént à rémboursér la communé après accord signé entre les 
parties. Il est rappelé que la commune de Bert est rattachée à la commune de Le Donjon pour toutes les affaires scolaires. 
 
 
 
 
 
 
L’ordré du jour étant épuisé la séance est close à 22 h 30.  


